
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
solidaire

Secrétariat général

Direction des ressources humaines

A00

Arrêté du 11 juillet 2018

portant désignation d’emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au sein
de direction régionale  interdépartementale  de l’équipement  et  de l’aménagement
d’Ile-de-France

NOR : TREK1832808A

(Texte non paru au Journal officiel)

LE PRÉFET DE LA RÉGION Île-de-France, PRÉFET DE PARIS,

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la
région et les départements d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté du 24 avril 2014 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2009 portant répartition de l'enveloppe de
nouvelle bonification indiciaire dans certains services déconcentrés, dans certains services techniques et
dans certains services à compétence nationale du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, au titre des 6ème
et 7ème tranches de la mise en œuvre du Protocole Durafour ;

Vu  l'arrêté n° IDF-2018-04-24-006 du 24 avril 2018 du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris,
portant  délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice  régionale et  interdépartementale de
l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu la décision DRIEA Île-de-France n° 2018-0532 du 4 mai 2018 portant subdélégation de signature en
matière administrative ;

Vu  l'avis  du  comité  technique  du  19  juin  2018  de  la  Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de
l’Équipement et de l'Aménagement d’Île-de-France du portant sur la répartition des points NBI « Durafour » ;

Arrête :

Article 1er 

La liste des emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire, au titre des 6ème et 7ème tranches de la
mise  en  œuvre  du  protocole  Durafour,  au  sein  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France du ministère de la transition écologique et solidaire et du
ministère de la cohésion des territoires est fixée,  à effet du 1er janvier 2018, conformément à l'annexe au
présent arrêté.
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Article 2 

Les titulaires de postes qui ne pourraient dès leur affectation bénéficier de l'attribution de NBI lors de la mise en
application du présent arrêté en raison de l'atteinte du plafond de postes et de points autorisés pourront la
percevoir  dès  qu'une  mobilité  interviendra  libérant  des  points  et  des  postes.  L'attribution  se  fera  alors  au
bénéfice de l'ordre d'ancienneté sur les postes occupés, recensés dans le présent arrêté. 

Article 3

L'arrêté du 28 juin 2016 fixant la liste des postes éligibles au titre de la 6ème et 7ème tranches de l'enveloppe
Durafour de la DRIEA-IF est abrogé.

Article 4

La directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France est chargée
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au  bulletin officiel du ministère de la transition écologique et
solidaire.

Fait, le 11 juillet 2018

Pour le Préfet et par délégation
La Directrice régionale interdépartementale 
de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France

E. GAY
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ANNEXE A L'ARRÊTÉ TREK1832808A DU 11 juillet 2018

Liste des emplois et des points de nouvelle bonification indiciaire, au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise
en oeuvre du Protocole Durafour, créés au sein de la direction régionale et interdépartementale de l'équipement et
de l'aménagement d'Ile-de-France, à compter du 1er janvier 2018

CATEGORIE NOMBRE
emploi

NOMBRE de points
attribués

DESIGNATION 
de l'emploi

BUREAU DIRECTION - SERVICE

A 1 30 Responsable de la mission 
communication auprès de la DIRIF

Service communication Cabinet

A 1 30 Responsable du département 
comptabilité-achat (CPCM)

Département 
comptabilité-achat 
(CPCM)

Centre support régional

A 1 30 Responsable du département ressources
humaines

Département 
ressources humaines

Centre support régional

A 1 30 Responsable du département 
informatique

Département 
informatique

Centre support régional

A 1 20 Responsable du pôle procédures et 
adjointe au responsable RH

Département 
ressources humaines

Centre support régional

A 1 20 Responsable pôle de gestion des 
personnels

Département 
ressources humaines

Centre support régional

A 1 20 Responsable du bureau Bureau de la 
programmation, de la 
gestion et de 
l’ordonnancement

Direction des routes 
d'Ile-de-France, Service 
de modernisation du 
réseau

A 1 30 Directeur de DSPA Direction  de  la  stratégie,  du  pilotage  et  de
l'animation

A 1 20 Responsable du service social régional Direction  de  la  stratégie,  du  pilotage  et  de
l'animation

A 1 30 Secrétaire général Secrétariat général

A 1 30 Secrétaire général adjoint Secrétariat général

A 1 30 Secrétaire général délégué auprès de la 
direction des routes d’Île-de-France

Secrétariat général, secrétariat général délégué 
auprès de la DIRIF

A 1 20 Responsable du bureau Bureau des archives et 
de la documentation

Secrétariat général

A 1 20 Responsable du bureau Bureau des marchés Secrétariat général

A 1 30 Responsable du bureau Bureau des effectifs et 
des ressources 
humaines

Secrétariat général

A 1 20 Responsable du bureau Bureau du budget Secrétariat général

A 1 20 Responsable du bureau Bureau des finances Secrétariat général, 
Secrétariat général 
délégué DIRIF

A 1 30 Responsable du bureau Bureau des ressources 
humaines

Secrétariat général, 
Secrétariat général 
délégué DIRIF

A 1 30 Adjoint au chef du département et 
responsable du bureau coordination et 
suivi du contrôle

Département  régulation
des transports routiers

Service  sécurité  des
transports

A 1 30 Adjoint au chef du département et 
responsable du bureau coordination et 
suivi de la gestion

Département régulation
des transports routiers

Service sécurité des 
transports

A 1 20 Responsable du bureau gestion et 
contrôle 1

Département  régulation
des transports routiers

Service  sécurité  des
transports

A 1 20 Responsable du bureau gestion et 
contrôle 2

Département  régulation
des transports routiers

Service  sécurité  des
transports

A 1 20 Responsable du bureau gestion et Département  régulation Service  sécurité  des
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contrôle 3 des transports routiers transports

A 1 30 Responsable du département Département sécurité 
des transports fluviaux

Service sécurité des 
transports

A 1 20 Adjoint au responsable de département Département sécurité 
des transports fluviaux

Service sécurité des 
transports

A 1 30 Responsable du bureau Bureau de l’action 
foncière et des 
opérations 
d’aménagement

Service de la 
planification, de 
l’aménagement et du 
foncier

A 1 20 Responsable du bureau Bureau des ressources 
et de la logistique

Unité départementale de
l'équipement et de 
l'aménagement de 
Seine-Saint-Denis

A 1 20 Responsable du pôle ADS et contrôle de 
légalité

Service écologie et 
urbanisme 
réglementaire

Unité départementale de
l'équipement et de 
l'aménagement de 
Seine-Saint-Denis

A 1 20 Responsable du bureau Bureau des ressources,
de l’immobilier et de la 
logistique et des 
moyens

Unité départementale de
l'équipement et de 
l'aménagement du Val-
de-Marne

B 2 15 Assistante de direction Direction régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

B 1 15 Responsable d'unité Département 
comptabilité-achat 
(CPCM)

Centre support régional

B 1 15 Responsable d'unité Département 
comptabilité-achat 
(CPCM)

Centre support régional

B 1 15 Responsable du pôle retraites Département 
ressources humaines

Centre support régional

B 2 15 Responsable de secteur des personnels 
administratifs et techniques

Département 
ressources humaines

Centre support régional

B 1 15 Responsable des secteurs des 
personnels d’exploitation, OPA et 
vacataires

Département 
ressources humaines

Centre support régional

B 1 15 Coordonnateur de la zone Centre Département
informatique

Centre support régional

B 1 15 Coordonnateur de la zone Créteil Département
informatique

Centre support régional

B 1 15 Coordonnateur de la zone Ouest Département
informatique

Centre support régional

B 1 15 Coordonnateur de la zone Sud Département
informatique

Centre support régional

B 1 15 Chef du bureau Bureau des affaires 
foncières

Direction des routes 
d'Ile-de-France, Service 
de modernisation du 
réseau

B 1 15 Chef du pôle administratif Département 
d'ingénierie Est

Direction des routes 
d'Ile-de-France, Service 
d'ingénieries pour la 
modernisation, 
l'entretien et 
l'exploitation du réseau

B 1 15 Chef du pôle administratif Département 
d'ingénierie Ouest

Direction des routes 
d'Ile-de-France, Service 
d'ingénieries pour la 
modernisation, 
l'entretien et 
l'exploitation du réseau
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B 9 15 Assistante sociale Direction de la stratégie, du pilotage et de 
l'animation, Service social régional

B 1 15 Chargé d’études ressources humaines et 
développement des compétences

Direction de la stratégie, du pilotage et de 
l'animation

B 1 15 Responsable du bureau * Bureau gestion 
administrative, 
budgétaire et 
comptable

Service de la 
planification, de 
l’aménagement et du 
foncier

B 4 15 Conseiller ressources Humaines Bureau des effectifs et 
des ressources 
humaines

Secrétariat général

B 1 15 Responsable du pôle formation, missions
et vacations

Bureau des effectifs et 
des ressources 
humaines

Secrétariat général

B 1 15 Responsable du pôle indemnitaire et de 
la gestion du temps

Bureau des effectifs et 
des ressources 
humaines

Secrétariat général

B 1 15 Responsable du bureau Bureau de la logistique,
de la coordination et de
la maintenance 
immobilière

Secrétariat général

B 1 15 Adjoint au responsable du bureau Bureau des marchés Secrétariat général

B 1 15 Adjoint au responsable du bureau Bureau du budget Secrétariat général

B 1 15 Responsable du pôle formation concours 
*

Bureau des ressources 
humaines

Secrétariat général, 
Secrétariat général 
délégué DIRIF

B 1 15 Chef du bureau Bureau de la logistique 
et de l'informatique

Secrétariat général, 
Secrétariat général 
délégué DIRIF

B 1 15 Adjoint au chef de bureau, responsable 
des pôles programmation, budget et 
marchés publics

Bureau des finances Secrétariat général, 
Secrétariat général 
délégué DIRIF

B 1 15 Adjoint au responsable du pôle marchés 
publics *

Bureau des finances Secrétariat général, 
Secrétariat général 
délégué DIRIF

B 1 15 Adjoint au chef du bureau Bureau des ressources 
humaines

Secrétariat général, 
Secrétariat général 
délégué DIRIF

B 2 15 Chargé de dossiers budgétaires et 
comptables

Bureau cellule budget 
synthèse financière

Service politique des 
transports

B 1 15 Responsable du pilotage de l'accès à la 
profession

Département régulation
des transports routiers

Service  sécurité  des
transports

B 1 15 Adjoint au chef du bureau gestion et 
contrôle 1, responsable de la gestion

Département  régulation
des transports routiers

Service  sécurité  des
transports

B 1 15 Adjoint au chef du bureau gestion et 
contrôle 2, responsable de la gestion

Département  régulation
des transports routiers

Service  sécurité  des
transports

B 1 15 Adjoint au chef du bureau gestion et 
contrôle 3, responsable de la gestion

Département  régulation
des transports routiers

Service  sécurité  des
transports

B 1 15 Adjoint au chef de bureau coordination et 
suivi de la gestion

Département régulation
des transports routiers

Service sécurité des 
transports

B 1 15 Responsable du bureau administratif des 
autorisations

Département sécurité 
des transports fluviaux

Service sécurité des 
transports

B 1 15 Chef du pôle statistiques et fiscalité Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine, Service 
urbanisme bâtiments durables
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B 1 15 Instructeur statistique et fiscalité * Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine, Service 
urbanisme et bâtiment durables

B 1 15 Contrôleur accessibilité sécurité incendie,
règles de construction

Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine, Service 
urbanisme et bâtiment durables

B 1 15 Rédacteur juridique des mémoires en 
défense des actes d’urbanismes à 
compétence Etat

Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine, Service 
environnement et urbanisme réglementaire

B 1 15 Responsable de la cellule fiscalité de 
l’urbanisme

Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement de Seine-Saint-Denis, Service 
environnement et urbanisme réglementaire

B 1 15 Responsable de la cellule ressources 
humaines

Bureau des ressources et
de la logistique

Unité départementale 
de l'équipement et de 
l'aménagement de 
Seine-Saint-Denis

B 1 15 Adjoint au chef de pôle et chargé de 
projet planification durable

Service de 
l’aménagement durable 
des territoires

Unité départementale 
de l'équipement et de 
l'aménagement de 
Seine-Saint-Denis

B 1 15 Responsable du pôle gestion et 
statistiques de la fiscalité

Unité  départementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement  du  Val-de-Marne,  Service  de
l’urbanisme et du bâtiment durable

B 1 15 Responsable de la mission accessibilité 
et sécurité

Unité  départementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement  du  Val-de-Marne,  Service  de
l’urbanisme et du bâtiment durable

B 1 15 Responsable du pôle ADS Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement du Val-de-Marne, Service de 
l’urbanisme et du bâtiment durable

B 1 15 Responsable de la mission contrôle de 
légalité

Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement du Val-de-Marne, Service de 
l’urbanisme et du bâtiment durable

B 1 15 Instructeur des demandes d’autorisation 
d’exploitation commerciale pour la CDAC

Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement de Paris, Service utilité publique 
et équilibres territoriaux

B 1 15 Chargée de mission fiscalité Unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement de Paris, Service patrimoine, 
paysage et droits des sols

C 1 10 Assistante de direction Unité  départementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement de Seine-Saint-Denis

C 2 10 Assistante de direction Direction des routes d'Ile-de-France

C 1 10 Assistante de direction Unité  départementale  de  l'équipement  et  de
l'aménagement du Val de Marne

* : Poste éligible à la NBI jusqu'au départ de l'agent.
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